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Quoi de 9 ? règlementation

1. Règlement actuel

2. Projet nouveau règlement – où en 
est-on ?
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• Texte cadre : RCE n°837/2007

• Règlement d’application : RCE 889/2008

� Prolongation des dérogations jusqu’au 31/12/17
o 5% de MP riches en protéines non bio dans 

alimentation des monogastriques
o Utilisation de poulettes non bio

� Annexe I : ajouts digestats de méthaniseur + autres 

(léonardite, chitine, sédiments…)

� Annexe II : modifications mineures

� Mise en application par les OC des 20% d’autonomie 

alimentaire chez les monogastriques

1.  Règlement actuel
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• Guide de lecture
6 nouvelles versions depuis le 19/03/13 : précisions 

mineures  (ex : souches de volailles à croissance lente, 
pâturage animaux conventionnels sur terres bio…)

• Guide d’étiquetage

• Guide des intrants
Mise à jour trimestrielle par l’ITAB en fonction de 

l’homologation ou du retrait de produits phyto

• Catalogue des manquements
Quelle « sanction » pour quel manquement

ex : litière non conforme : avertissement, si récidive 
suspension partielle de certificat

1.  Règlement actuel
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1.  Règlement actuel

• Où trouver l’info ?

• Les textes de référence

�Site de la CRAPL : http://www.paysdelaloire.chambagri.fr, cliquer 

sur         puis règlementation

�Site de l’INAO http://www.inao.gouv.fr/ rubrique Guide / Agriculture 

biologique

catalogue des manquements rubrique Publications officielles, 
Directives INAO puis Directive n°INAO-DIR-CAC-03

• Les fiches résumé du cahier des charges

�Fiches 5 : bovins, ovins, volailles….du guide conversion sur le site 

de la CRAPL : http://www.paysdelaloire.chambagri.fr cliquer sur            

puis conversion (télécharger le guide conversion) 
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• Consultation : 3 pistes
� Pas de changement

� Libéralisation
� Restriction

• Proposition de texte mars 2014
� Suppression mixité (production)

� Fin dérogations

� Fixation seuils de contamination
� Importation

� Fréquence de contrôle…

• Où en est-on ?
� Juin 2015 : confrontation des 2 procédures européennes : 

parlement et commission

� Application 2017

2.  Projet règlement où en est-on ?


